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DISEGNO DI LEGGE 

approvato dalla Camera dei deputati ne~la seduta del 14 novembre 1957 (V. Stampato n. 3020) 

presentato dal Ministro degli Affari Esteri 

(PELLA) 

TRASMESSO DAL PRESIDENTE DELLA CAMERA DEI DEPUTATI ALLA PRESIDENZA 

IL 18 NOVEMBRE 1957 

.Approvazione della Dichiarazione finale della Conferenza· internazionale 
per Tangeri e del Protocollo annesso, firmati in Tangeri il 29 ottobre 1956. 

DISEGNO DI LEGGE 

Articolo unico. 

Sono approvati la Di·chiarazione finale della 
C01nferenza inte~nazionale jper Tangeri ed il 
Protocollo 1annesso, lfim1ati in Tangeri il 29 ot..: 
tobr.e 1956. 

TiPOGRAFIA DEL SENATO (lSOÒ) 
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ALJ:...EGA'IIO 

DECLARATION FINALE DE LA CONFERENCE 

INTERNATIONALE DE TANGER 

.Sur l'invitation de Sa Maj,esté J,e . .Sultan du Maroc, une conférence 
internationale s'est réunie à Fédala et à Tanger du 8 Octobre 1956 .au 
29 Octobre 1956, .sous 1a p·résidenc-e de S. E. le Ministre des Aff.aires 
étrangères, r.e1présentant Sa .Majesté le .Sultan, ·en vue du règlement des 
questions soulevées p:ar l'lalbrogation du régime spécial de la zone de 
Tanger. 

Les Gouvernements de : 

Belgique 
E.SlP.agne 
EiJats-Unis d' Amérique 
France 
Italie 
Maroc 
Pays-Bas 
Portugal 
Royaume Uni de gtrande Bretagne et de l'Irlande du Nord, 

représentés par leurs plénipotenti.aires soussignés.: 

I. 

Désireux de ·consacre·r les principes de l'Indépe+ndance du Maroc, de 
l'Unité ·et de l'Intégrité de :son territoir.e, 

Sont d'accord 1JOUr reconnaitre l'abolition du régime internJa.tional 
de la zone de Tanger et déclarent a;brogés, pour autant qu'ils y .aient 
participé, tous les actes, a·ocotrds et conventions eoncernant ledit régime; 

Reconnaissent en conséquence que .Sa Majesté Chérifienflle a recau
vré l'intégralité de s.es pouvoirs et compétenoes d1a.ns cette partie de 
l'Em'Pire Chérifien qui ne relève- 1plus désormais que de Sa .Souveraineté 
entière et e:x:~lusive et qu'il ,en résulte 'pour Elle le libr.e droit à la déter
minatioo du ré~ime futur de Tangetr. 

II. 

Considérant la Haute Sollicitude affirmée par Sa M.ajesté Chéri
fienne à l'égard des intérets 1privés nés sous l'anci.en l'!e·gime de Tanger et 
Son Haut Souci d'1assurer leur sécurité dans le présent et de favoriser 
lewr dévelo:ppement dan1S· l'aven.ir, 

Animés du désir de règler les questions soulevées par la disparition 
du régime international d.e Tanger selon les principes de justke .et d'équité 
·et dans l'·esprit de comp.réhension et d'amitié qui a toujours présidé aux 
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[ìaports du Maroc avec les autres Puissances signataires de la présente 
Dédaration, 

Ont arreté d'un commun accord Jes dispositions contenues dans le 
Protocole ci-annexé. 

III. 

La présente Déc1aration et 1edit ·Protocole entrent en vigueur à 
la date de leur signature. 

EN ~OI DE QUOI les soussi:gnés, autorisés à cet effei par leurs gouvetr
nements respectifs, y ont .apposé leur signatu!'le. 

FAIT à Tangetr, en neuf exemplaires, le 29 Octobre 1956. 

Pour "4a~ Belgique: 
STEPHANE HALO'Ì' 

Pour l'Espagne: 
CRISTOBAL DEL CASTILLO 

Pour les Et..wts-Unis d'Amériqwe: 
CA VENDISH W. CANNON 

Pour la France: 
le Baron !ROBERT DE BOISSESON 

Pour l'Italie: 
ALBERTO P A VERI FONTANA 

Pour le Maroc : 
AHMED BALAFREJ 

Pour les P.ays-Bas: 
H. H. DINGEMANS 

Pour le Portugal : 
MANUEL HOMEM DE MELLO 

Pour le Royaume Uni d.e Gra.nde-Br.etagne et de l' Irlande du Nord.: 
GEOFFREY MEADE 
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PROTOCOLLE ANNEXE 

En vue du . réglement des questions soulevées patr l'.abrogation du 
Statut spéci1a.l de la Zone de TaJnger, les signataires de la Déclaration 
29 Octobre 1956 ont adopté à l'unanimité les d-iSIPositions qui font l'-objet 
du présent .protocole. 

CHAPITRE PREMIER LEGI1S.LATION ET PATRIMOINE 

ARTICLiE l er. 

L'abrogation du regime spécial d.e Tan~er m·et ,fin à la délégation 
générale et permanente conférée à l' Administration internationale, par le 
Dahir du -16 Février 1924. En conséquen-ce, l'Administtration internatio
nale cesse d'.eX!erc.er les .pouvoirs de gestion qui lui avaient été confìés. 

ARTICLE 2. 

L'Etat marocain, -qui reprend possession des domaines public et privé 
confìés à l'Administration internationale en vertu du Dahir du 16 Février 
1924, recueille les hi.eTis 'Propres de -celle-ci -constitués confotrmément a:ux 
stipulations de l'artide 43 du Dahir s·us-mentio.nné. Sous réserve de.s dis
positions relatives aux ·Concessions, · locations et autorisations prévues 

- au chapitre IV, l'Etat marocain prend à s.a charge leS dette.s et les o:hli
gations régulièrement -contractées par l' Administration intetrnationale 
dans les limite·s de Ia délégation ac.cor:dée à celle--ci par Sa Majesté le 
Sultan. 

ARTICLE 3. 

Les dispositions législatiVie.s .et réglementairès en vigueur dans la 
Zone de Tanger à la date de la signature du vrésent Protocole demeurent 
applicables tant qu'elles n'.auront .pas été modifìées ou ahr~gées. 

ARTICLE 4. 

La situation des. versonnes exerçamt une p1rofession libé:r~a.Ie à Tooger 
à la date de -la sig.nature du ~prés1ent Protocole sera res·pectée. Toutefois 
le Gouvernement marocain se réserve le droit de vérHier la régularité 
des conditions ·auxquelles elles ont été admises à exercer leurs ptro:Des
sions et de les soumethre à la législation marocaine concerruant l'exerdce 
de leurs activités {professionnelles. 

ARTICLE 5. 

Dans le ca.s où l'extension à Tanger de la législation en vigueur au 
Maroc mettrait en cause le fonctionnement des sociétés et des établisse-
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m-ents bwncair.es ou financiers, le Gouverne1nent ma.rocain prendrait en 
considélration la situation des intéressé.s et 1eur aecorderait un délai rai
sonnable pour leur permettre de se conformer aux dis:postions ·de oette 
législation. 

CHAPITRE II. - FONGTION PUBLIQUE 

ARTICLE 6. 

Dans un délai maximum de six mois à com})ter de l'entrée en viguer 
du présent Protocole, 1e Gouvernemsnt marocain notitfiena à chacun des 
fonctionnaire.s de l' Administration internationale. son intention de le eon
server ou non à son SEII'vice et fera connaitre, à ceux qu'il déSJire cons,er-:
ver, les conditiooo d'.emploi qui leur sont offertes. 

ARTICL·E 7. 

Pour les fonctionnaires que 1e Gouvernement marocain ne désire pas 
conserver à son service, la noti1ìcation ·précitée ouvrira un 1préavi.s de 
trente jour:s au te~rme duquel lesdits fonctionnaires seront définitivement 
r:ayés des cadres et cesseront de p-ercevoir un traitement. · 

ARTICLE 8 .. 

Les fonctionnaires .que le Gouvernen1ent désire conserver à son .ser
vice devront faire ·connaitre dans le mois qui suivra la com~nunkation 
des })ropositions à eux fa1ites, s'ils les aceeptent. En cas de refus, ils se
ront licenciés et définjtivement rayés de.s cadres. 

ARTICLE 9. 

Les fo.nctionnaires rayés des cadres .en atpplic,ation des dis:positions 
des articles 7 et 8 auront droit: 

a) au pécule prévu p:àr la loi du 20 Mars 1950 organisant la 
Ga.isse de Prévoyance de l'Admini.stration internationale; 

b) à l'indemnité forf.aitaire 'POur frais de déménagement et d'in
stallation telle qu'eUe est .fixée pa.r l'article 34 de la loi du 17 Aofit 1950 
pour les fonctionnaires recrutés hors de l'anci.enne zone, à la condition 
qu'ils transportent leur domicile de ce~te zone dans un délai maximum 
de dix-huit mois · à ~compter de .la ·cessation de leurs fonctians; 

c) au traitement co~rres1pondant aux journée.s de congé auxquelles 
ils pouvaient avoir droit tau moment de leur radiation des cadres, con
formément à l'artide 36 de la loi du 17 Aofit 1950; 

d) à une indemnité de lic.enciement •cJakulée de 1a façon sùivante: 

1) les fonctionnaires ap:partenant à une administration du 
pays dont ils sont les ressortissants percevront une indemnité égale à 
§i}; m9i~ çle traiteme!lt ~n !pril)1·çipta·l et açces~oires; 
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2) les fon·ctionnaires qui n'appa~rtiennernt vas à une· administra-. 
tlon du pays dont Hs sont les re.ssortissants percevront: 

- soit une indemnité égale à six mois de traitement en principal 
et accessoires lorsqu'ils s.eront rayés des- cadres à la suite de l,eur refus 
d'accepter les conditions d'·emploi qui 1eur seront offertes; 

- soint une indemnité égale à un :an de traitement en ·principal et 
accessoires lorqu'ils seront rayés des cadres sa:.ns avoir été -l'ohjet de 
_propositions de réemploi de la :p;art de l' Administrla,tion marocaine. 

Les dispositioos ci-dessu.s sont 3.1pplicables au personnel statutaire 
et j udiciaire comme a u p.ersonnel administf!atif. 

ARTICLE 10. 

Si à l'expiration du délai de six mois, prévu à l'.article 6, le Gouver
nement marocain ajourne au delà de trois mois la manifestation de ses 
intentions à l'éga~rd d'Ùn fonctionnaire, ~celui-d pourra à tout moment 
etre rayé des cadres sur sa demand1e et il percevra 1a.lors, suivant la ·cate
gorie à laquelle il appartient, les indemnités 'Prévues à l'artide 9. 

ARTICLE 11. 

Les fonctionnaires que le Gouvernement marocain conservetrait à 
son service pourront,_ sur leur demande, obtenir le versement du pécule 
qui leur est diì par la Caisse de prévoyance, 

ARTICLE 12. 

Jusqu'à l'expiration du préa.vJs rfixé à l'artide 7 1pour le.s fonction
naires qui ne setront pas repris par 1' Administra.tion marocaine, ou jus
qu'à la conclu.sion du contrat d'emploi pour les fonctionnaires maintenus 
en service, les rapports :entre les fonctionrnaires intéressés et l' Admini
sh"~a.tion marocaine resteront régis, en ce qui ·concerne leurs d~r-oits et 
obligations respectif.s, notamment en matière d'émoluments, discipline, 
attribution.s, par l'es textes qui fìxaient le statut des fonctionnaires sous 
]'empire de la légi.slation de la zone ·et sous. réserve des modi,fications 
qui irntarviendraient en. raison de la disparition des anciens organismes 
et ·a.utorités disd:plinaires. 

CHAPITRE III. - ETABLI.SSEMENTS CULTURELS, 

SCIENTJFIQUES ET HOSPITALIERS 

ARTICLE 13. 

Les établisse,ments ·culturels, scientifiques et hospita1iers existant 
à Tanger à la date de· la signaturè du ·présent Protocole, sont maintenus. 
Toutefois, le Gouvernement marocain se réserve le droit de les soum.ettre 
aux dispositions législatives qui régitraienf le fonctionnement de ces éta-
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blissements, eompte tenu de.s stipulations des conventions ·culturelles 
bilatérales à ~conclure. Un délai raisonnable sera a·ccordé aux intére:ssés 
:pour l'application des dites dispositions législatives. 

CHAPITRE IV. - CONCESSIONS, LOCATIONS ET 
AUTORISATIONS 

ARTICLE 14. 

En matière de concessions, locations et autorisations, l'abrogation 
. du régime spécilal de Tanger et l'intégration dans l'Empire Chérirfien qui 

e-n résulte entrainent sur cette :partie du territoire l'application de la lé
gislation marocaine dans les •conditions prévues .aux artides du présent 
chapitre. 

ARTICLE 15. 

Seront respectées les concession.s régulièrement acquises et dfunent 
agréées par Dahitr de iS.a Majesté le Sultan, 1antérieurement à la :pro
mulgation du Statut ou postérieurement à cette 1promulgation, dans la 
mesure où elles sont conformes à l'article 45 du Statut :et à La condition 
qu'elles soient as.sujettie.s à la législation en vigueur tau Mruroc. 

ARTICLE 16. 

Seront :prises en considération !Par Sa Majesté le Sultan, pour un 
règlement aussi rapide que possible, selon 1e· principe de justice et d'equi
té, les concessions octroyées par l' Administration internationale pour 
une durée excédant .celle du Statut. 

ARTICLE 17. 

Seront pris en consideration ;par 8a M.ajoesté le Sultan, vour un règle
ment aussi rarpide que possible, selon le principe d'e justice et d'equité, 
les 1a:v:enants qui ont été obtenus de hoone foi de l' Administration inte~r
nationale, lorsque lesdit.s avenants n',auront pas été a·ccordé.s dans },es 
li:ri.1ites d:e la compétence de l' Admini.stration ou n'auront pas été expres
sément agréés :par Sa Majesté le Sultan. 

ARTICLE 18. 

Seront respectées }.es locations et .autorisatioos intervenues dans les 
limites de la délégation statutaire conférée à l' Administration interna
tionale. 

ARTICLE 19. 

Setront ·prises · en considération par Sa Majesté le Sultan, pour un 
règlement .aussi rapide que possible, selon le principe de justice .et d'équi
té, les locations et autoris.ations ·concédées p!a.r l' Admi,nistra:tion interna
ti anale dans des ·Conditions non conformes à la délégtation statutaire et 
aux dispoiSitio:ns des lois en vigueutr. 
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CHAPITRE V - POSTES, TEL.EGRAPHE.S, TELEPHONES, 

RADIODIFFUSION ET RADIOTELECOMUNICATIONIS 

ARTICLE 20. 

L'abrogation du régime S!Péoial de la Zone de Tanger entraìne l'exte~n
.sion, s·ur cette p:artie du territoire, du manopole des Postes, Télég1r.aphes 
et Téléphones, de la Radiodiffusion et de.s Rardi·otélécomunication.s 1appar
tenant à l'Etat marocain. Dans le respect de ce principe, de l'ordre :pu
blic marocain et des dis:position.s de la législation actuell:ement en vigueur, 
les établis.sements de.s Postes, Télégraphes, Téléphones, de la Radiodif
fusion et des Radiotélécomunkations pourront contiuuer à fonctionner 
pendant ·un délai raisonnable, pour. peDmettre aux gouvernements ou aux 
sociétés intéressé.s: 

'a) soit de parvenir avec le Gouvernement ·marocain à des a:nran
gements ,partkuliers conce~rn.ant leurs établissements pour lesquels H se
ra tenu compte de.s diSipositions du ·Chapitre IV du :prés,ent Protocole, 

b) soit, le cas échéant, de demander de,s délais suffisamts pour per
mettre de :prendre des mesures aP'pYOJ)riées à leur situation. 

FAIT a Tange1r, en neuf exemplaires, le 29 octobre 1956. 

Pour la B elgique : 

STEPHANE HALOT 

Pour l'Esp.g'11;.e: 

CRISTOBAL DEL CASTILLO 

Pour les Etats-Unis· d'Amérique: 

CAVENDISH ·W. CANNON 

Pou.r la Fr1ance : 

le BARON ROBERTO DE BOISSESON 

Powr l' Italie : 

ALBERTO P A VERI FONTANA 

P our le M arroc : 

AHMED BALAFREJ 

Pour le's Pays-Bas: 

H. H. DINGEMANS 

Pour le Portugal: 

MANUEL HOMEM DE MEL1LO 

Po·ur le Roya·u·nte Uni d.e Gramde-Bretagne. et de l'Irlande du 
Nord: 

GEOFFREY MEADE 


